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7. Demande d’un crédit d’étude pour la réfection de la route de 
Crevel à Cheyres 

 

Numéro du projet Infrastructure 2022/04 

Numéro d’investissement Conseil général 2022/12 

Mandant Christian Cornioley, Conseiller communal 

Chef de projet Romain Viquerat, Responsable du service de la voirie 

 

Préavis 

Service Nom responsable Date Préavis Commentaire 

Conseil Communal Christian Cornioley 31.10.2022 OK Il s’agit de travaux en accord avec la 
vision communale 

Administrateur 
des finances 

François Guerry 07.11.2022 OK Le financement se fera par les liquidités 
courantes 

 
 
1. Contexte 
 
Après quatre ans de réflexions, d’interrogations et de réclamations concernant ce bout de route, le temps 
est venu d’entreprendre une réfection sur les aménagements afin de répondre aux besoins des usagers et 
de poursuivre la rénovation des routes communales sur l’axe (Moulin – Crevel) à Cheyres. Pour ce faire, 
l’élaboration d’un avant-projet est nécessaire afin d’étudier les tenants et les aboutissants et de préparer le 
projet définitif, tout ceci en tenant compte des parties prenantes bien sûr (les CFF et l’association de la 
Grande-Cariçaie). 
 
Le Conseil communal est convaincu qu’il est nécessaire de renforcer la sécurité des usagers en effectuant des 
aménagements adéquats. Pour ce faire, nous avons besoin de retravailler les variantes d’aménagement 
proposées par l’étudiant HES-SO (projet présenté au conseil le 27 juin 2022) avec des professionnels (ex. 
ingénieurs civils). 
 
Pour rappel : les quartiers de Crevel et des Pointus ont fortement évolués ces dernières années, passant de 
résidences secondaires à des résidences principales. Le centre sportif, lui aussi, draine son lot d’usagers lors 
de manifestations. En plus, nous avons la chance d’accueillir la route nationale et le chemin pédestre ce qui 
entraine une forte augmentation de vélos, de piétons lors des beaux jours. 
 
A savoir que le trottoir en gravier le long des nouvelles constructions aux Pointus donne, actuellement, du fil 
à retorde aux usagers (risques de chute) et au service de la voirie (entretien) et que la mise en place de la 
zones 30km/h dans le virage des Pointus ne sera pas compromise par le présent projet.  
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En jaune, le périmètre de l’étude : 

 
 
Pour rappel, nous faisons suite : 

• aux réclamations de bordiers sur l’état des infrastructures communales dans le village de Cheyres ; 

• aux observations lors de l’établissement du mille-feuilles en 2019 (feuille de route du réseau routier 
communal) ; 

• à la stratégie de mise en œuvre du mille-feuilles présentée au Conseil général ; 

• à la séance publique d’information animée par un bureau spécialiste de la mobilité ; 

• à la présentation de Samuel Richard HES dans le cadre de son projet de semestre (Route de Crevel – 
variantes d’aménagement). 

 
Les parties concernées : 

➢ Réseau d’évacuation des eaux EU / EC 
➢ Réseau d’eau potable EP 
➢ Chaussée et aménagements routiers 
➢ Eclairage publique 

 
 
Les livrables  
 
Définition du projet de construction 
 
Etude de faisabilité 

- Esquisse et plans relatifs aux différentes approches méthodologiques 
 
Avant-projet 

- Optimisation du projet du point de vue de la conception 
- Consultation et éclaircissement préalables (coordination tiers Cariçaie-CFF/Service/autres 
- Définition des dimensions principales 
- Plans d’avant-projet 
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2. Planning 
 

Décembre 2022 Demande de crédit au Conseil général 

Janvier à Mars 2023 Réalisation de l’étude 

13 mars 2023 Présentation de l’étude au Conseil général 

 
 
3. Coûts 

 
Afin d’optimiser au mieux nos ressources, une offre a été demandée à une entreprise connaissant très bien 
nos infrastructures et donnant entière satisfaction. 

Le projet comprend : 

• L’étude   CHF 25’105.60 
   

  TOTAL HT  CHF 25’105.60 
  TVA 7.7%  CHF 2’094.40 
  TOTAL TTC CHF 27'200.00 
 
 
4. Financement et amortissement 

Financement par les liquidités communales. 

• Intérêts : non applicable 

• Amortissement : Amortissement : 10% par an soit CHF 2'720.- dès l’année qui suit la fin des travaux. 
 
 
5. Proposition de décision 

En conséquence, le Conseil communal demande au Conseil général : 

➢ de valider la présente fiche de projet 
➢ d’octroyer un crédit d’étude de CHF 27’200.- TTC pour la réfection de la route de Crevel à Cheyres 

 
 

Cheyres-Châbles, le 7 novembre 2022 
Christian Cornioley, Conseiller communal 


